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Le Y des femmes de Montréal 
 
Le Y des femmes de Montréal (YWCA) est un organisme sans but lucratif créé par et pour les 
femmes.  Depuis 1875, l’accueil et l’hébergement des femmes est au cœur même de sa raison 
d’être.  Les problèmes de pauvreté, de violence et d’isolement ne sont pas de nouveaux 
phénomènes mais chaque génération développe des programmes et des services qui reflètent la 
réalité et les besoins de la communauté. 
 
Le Y des femmes, dès les années 1980, a pris en compte cette réalité qu’est l’itinérance des 
femmes et a développé une expertise qui, aujourd’hui, se traduit non seulement par une offre 
d’hébergement transitoire pour 34 femmes mais aussi un programme de réinsertion sociale qui 
permet aux femmes de reprendre le contrôle sur leur vie et de se fixer des objectifs de séjour 
sur une période de temps allant jusqu’à 18-24 mois, selon leurs besoins. 
 
Notre regard sur l’itinérance n’est donc pas celui présenté par votre document qui choisit 
d’ignorer le facteur déterminant menant à l’itinérance qu’est la pauvreté, surtout dans une ville 
telle que Montréal, où 29 % des citoyens et des citoyennes vivent sous le seuil de la pauvreté : 
nous parlons de 514 925 personnes. 
 
 
Définition de l’itinérance 
 
L’itinérance se définit encore de nos jours de la façon suivante : une personne qui n’a pas 
d’adresse fixe, qui n’a pas d’assurance de logement stable, sécuritaire et salubre pour 60 jours à 
venir, à très faible revenu, avec une accessibilité discriminatoire à son égard de la part des 
services, avec des problèmes de santé physique, de santé mentale, soit d’alcoolisme et /ou de 
toxicomanie, et/ou de désorganisation sociale et dépourvue d’appartenance stable. 
 
L’itinérance des femmes demeure un phénomène invisible mais nous estimons que 30 % des 
personnes répondant à la définition précédente sont des femmes, surtout lorsqu’elles se 
retrouvent dans des populations dites à risque telles que : les autochtones, les travailleuses 
pauvres ou au chômage, les toxicomanes, les femmes ayant un handicap, ne bénéficiant d’aucun 
soutien familial ou communautaire, sortant de prison, de l’hôpital psychiatrique, les victimes de 
violence physique, sexuelle ou mentale, les jeunes sortant des Centres jeunesse, les travailleuses 
du sexe qui vivent dans un contexte d’itinérance.  Donc, au-delà des types d’itinérance décrites 
dans le document « L’itinérance : des visages multiples, des responsabilités partagées », il y a des 
personnes. 
 
 
L’itinérance à Montréal est un scandale public 
 
Le calcul du nombre de personnes de ce document est erroné car il comptabilise les nuitées en 
hébergement d’urgence et non les diverses stratégies de survie utilisées par les femmes pour 
s’héberger avec ou sans enfants. 
 
Dans le document, une donnée identifie que 697 nouvelles femmes et 1 264 nouveaux hommes 
ont été reçus par 2 services d’hébergement d’urgence l’an dernier.  Vous indiquez avec fierté 



que la Ville a développé 611 logements sur 5 ans pour cette population.  Je vous épargne une 
critique acerbe devant ce peu de solutions considérant l’ampleur des besoins. 
 
Vous nommez également l’investissement du gouvernement fédéral de 62 millions $ ces 
dernières années.  Cet investissement a permis à la Ville et au Québec de se désinvestir de leur 
responsabilité face aux pauvres de Montréal, qui vivent quotidiennement la menace de se 
retrouver à la rue.  La Ville de Montréal a, à son tour, une responsabilité non seulement de 
concertation et de partenariat mais aussi dans le développement de services concrets qui 
touchent le logement, la gestion de l’espace public et l’intégration des personnes itinérantes.  
Une politique d’habitation doit tenir compte des réels besoins de la population et interpeller les 
paliers gouvernementaux supérieurs, ce qui exige un courage et une détermination politiques 
hors du commun. 
 
Depuis l’année internationale des sans-abris, en 1987, nous avons développé, dans le milieu 
communautaire, une expertise tant au niveau du logement que de l’intervention.  Toutefois, ces 
efforts demeurent fragiles et à la limite insignifiants devant l’ampleur du phénomène qu’est la 
pauvreté montréalaise dans le développement de solutions concrètes et durables.  La Ville de 
Montréal n’exerce aucune stratégie de développement d’unités de logements sociaux sur une 
période de 10 à 25 ans, ne s’engage pas dans sa propre politique d’inclusion en visant le 
développement de grands projets qui contribuent à l’exclusion des populations locales démunies 
et elle cherche elle-même des dérogations à sa propre politique.  Il faudra beaucoup plus que 62 
millions $ du fédéral par 5 ans pour sauver la donne.  Au-delà d’héberger les personnes en 
situation d’urgence l’hiver, la Ville a une responsabilité de loger de façon sécuritaire et à prix 
abordable toutes les personnes vulnérables.   
 
 
Initiatives mises sur pied par d’autres villes 
 
New York, qui ne peut s’afficher comme une ville progressiste, a développé une stratégie 
intéressante pour aider les personnes itinérantes par : 

• Une campagne de sensibilisation du public en les informant des ressources disponibles 
dans leur quartier, par exemple composer le 311 pour que l’on vienne en aide à une 
personne; 

• Des unités nommées « Safe Heaven », qui reçoivent 15 à 20 personnes à la fois pour les 
stabiliser et les accompagner dans une démarche d’intégration qui vise un logement 
social avec soutien communautaire.  Ces centres sont dispersés dans 5 zones de la ville 
pour venir en aide aux personnes qui refusent toute forme d’hébergement; 

• Le développement du logement social avec soutien communautaire (voir l’annexe 1). 
 
Une autre pratique intéressante est Path Malls (People assisting the homeless) en Californie, qui 
se veut un centre commercial pour les sans-abris.  On leur offre alors une panoplie de services.  
Imaginez le Marché Bonsecours offrant : 

• Un centre d’employabilité; 
• Des ateliers de préparation à la recherche d’emploi 
• Des salles de classes d’alphabétisation et d’informatique; 



• Des services de formation à l’emploi; 
• Un centre de référence à divers services et programmes en matière d’hébergement, de 

logements, de santé, de sécurité du revenu et de soins personnels (voir l’annexe 2). 
 
Ce programme connaît un bon succès pour sortir les gens de l’itinérance et leur offrir une 
autonomie individuelle. 
 
 
L’urgence d’agir 
 
En 2000, lors d’une rencontre avec le nouveau maire, M. Tremblay, nous avions identifié le 
besoin de rattraper le manque d’unités non-développées dans les années 1990, que nous 
estimons à 5 000 unités par an, pendant 5 ans.  Huit ans plus tard, nous ne pouvons qu’imaginer 
la transformation de notre ville si cet objectif avait été atteint, ne serait-ce qu’à 50 %!  611 
logements développés en 5 ans, c’est bien peu!  Nous ne pouvons ignorer l’urgence d’agir.  S’il 
y a urgence de convoquer la communauté à cette consultation avec de si courts délais, vous 
devez, comme administration municipale, vous engager car s’il y a problème, il y a solution.  
Une nuit dans une urgence/toxico coûte 550 $, une nuit en prison coûte 160 $, une nuit en 
refuge coûte 24 $.  À 365 jours par année pour 30 000 personnes, nous parlons de beaucoup 
d’argent. 
 
Notre travail nous permet de croire au potentiel des personnes et à leur capacité d’agir malgré 
leurs difficultés.  Nous vous demandons de faire tout simplement comme elles!  En guise de 
conclusion, nous ajoutons à ce document (annexe 3) une motion déposée il y a deux semaines à 
Ottawa visant à consacrer le droit à un logement convenable comme droit humain universel. 
 
Merci. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 1 – Initiatives de New York 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 2 – Path Mall 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 3 – Motion déposée à Ottawa 

 


















